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Gaillard le mardi 1er juin 2010

Cher (e) Ami (e),

La date de notre assemblée générale annuelle d’Amicourse a été anticipée cette année. De ce fait, lors de cette réunion, il n’a pas été fait appel aux cotisations annuelles. 

Le bureau fait aujourd’hui appel aux cotisations 2010 dont le montant a été maintenu à 35 euros par personne. Versement par cheque à l’ordre d’Amicourse à remettre a l’un des membres du bureau ou a transmettre par courrier au 20 rue de Moellesulaz 74240 GAILLARD


D’autre part afin d’être en conformité avec la réglementation, tu es invité à remettre au secrétariat du bureau un certificat médical valide pour la saison à venir et pour la mise a jour de notre base de données, à compléter les renseignements ci-après.   
Avec mes remerciements

Le Président 

A remettre a l’un des membres du bureau ou a transmettre par courrier au  20 rue de Moellesulaz 74240 GAILLARD

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

· certificat médical valide pour la saison à venir

· Base de donnes adhérents Amicourse 2009-2010 :





20 rue de Moellesulaz


74240 GAILLARD











Nom :	





Prénom :





Date de naissance :





Adresse :





No de téléphone fixe





No de portable





Adresse e-mail











